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1. PRÉAMBULE 
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La commune dôAnse est une commune riche en patrimoine. Consciente de cet héritage les élus ont 

lancé en 1999 une procédure de ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural Urbain et 

Paysager) approuvée le 14 décembre 2005, de manière à non seulement conserver mais aussi 

valoriser le patrimoine communal pour participer au développement qualitatif de la ville.  

Suite à la loi Grenelle II voté en 2010, les élus ont pris le parti de poursuivre cette politique patrimoniale 

en votant en 2011 la transformation de la ZPPAUP en AVAP (Aire de mis en Valeur de lôArchitecture et 

du Patrimoine). 

Ce rapport de pr®sentation, sôappuie sur le diagnostic architectural, urbain, paysager et 

environnemental réalisé entre décembre 2012 et septembre 2013. Celui-ci présente : 

- la synthèse du diagnostic concernant les éléments patrimoniaux et environnementaux, 

- les enjeux et objectifs patrimoniaux et environnementaux ainsi que la justification du périmètre 

retenus pour lôAVAP, 

- les ®l®ments rendant compatible lôAVAP au Projet dôAm®nagement et de D®veloppement 

Durable du Plan Local dôUrbanisme (PLU).  

 

Le comité technique était composé des partenaires ci-après suivant la composition de la Commission 

locale AVAP : 

1. Commune 

Daniel Pomeret, Maire de Anse 

Martine Brondel, Adjointe ¨ lôurbanisme 

Katy Peuget, Directrice Générale des Services  

 

2. Service D®partemental de lôArchitecture et du Patrimoine du Rh¹ne 

Florence Delomier-Rollin, Architecte des Bâtiments de France 

 

3. Direction Départemental des Territoires 

Monsieur Patrice FLECHET 

 

4. Bureaux dô®tudes 

Anne-Sophie Robin, Atelier de la Grande Côte 

Claire Thiollier, Arbor&Sens 

Thierry Dufour, Atelier Anne Gardoni 

Marlène Dubreuil, Atelier Anne Gardoni 
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5. Commission consultative 

Pour le suivi et lô®laboration de lôAVAP, la commission consultative, composée par délibération du 

Conseil Municipal en date du 16 juillet 2012, est composée des personnes suivantes :  

 

·  Martine BRONDEL, Pierre HART, Marie-Claire PAQUET, Xavier FELIX et Pascale ANTHOINE pour 

représenter  la commune. 

 

·  Le préfet ou son représentant  

 

· Le directeur régional de l'environnement, de l'aménagement et du logement ou son Représentant 

 

  ·  Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant  

 

Concernant les quatre personnes qualifiées : 

 

·   au titre de la protection du patrimoine culturel ou  environnemental 

Monsieur Jean-No±l BERLIOUX Pr®sident de lôassociation Arts Civilisations et Patrimoine, dont lôaction 

en faveur du patrimoine Ansois et la connaissance de la Commune sera un atout majeur  

Monsieur Régis GACHON architecte paysagiste et urbaniste 

 

 ·   au titre des intérêts économiques locaux 

Monsieur Jean-Luc LAFOND repr®sentant de lôassociation PROôCOM qui regroupe les artisans, 

commerants et viticulteurs de la Commune, ®galement ®lu ¨ Chambre de Commerce de dôIndustrie de 

Villefranche. 

Monsieur Yves BONNET repr®sentant de la Chambre dôagriculture du Rh¹ne qui apportera une vision 

complémentaire en matière de territoire 

 

 Le maire, Monsieur Daniel POMERET,  est de droit désigné pour assurer la présidence de la 

commission locale de l'AVAP. 

 

L'architecte des bâtiments de France territorialement compétent, Madame  Florence DELOMIER 

ROLLIN, est désignée comme membre associé avec voix consultative. 
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2.1. Localisation  et présentation de la commune  
 

Situ®e au Nord de lôagglom®ration lyonnaise  (¨ 

une trentaine de km) et à la confluence de la 

Sa¹ne et de lôAzergues, la commune dôAnse 

compte 5 604 habitants (INSEE 2009) pour une 

superficie de 1 523 ha  

Depuis les premières pentes des coteaux du 

Beaujolais ¨ lôOuest, la commune sô®tire ¨ lôEst  

jusquô¨ la Sa¹ne et lôAzergues. Elle est d®limit®e 

au Nord par Limas et Villefranche, ¨ lôEst par 

Ambérieux-dôAzergues, au Sud par Lucenay et 

Lachassagne et enfin ¨ lôOuest par Theizé et 

Pommiers. 

La commune possède de nombreux atouts dus à 

sa position exceptionnelle à la porte de 

l'agglomération lyonnaise. La proximité 

dôinfrastructures routi¯res de rang r®gional et 

national, le raccordement au réseau ferré, un 

cadre de vie agréable, et des espaces 

disponibles pour accueillir, tant les populations 

que des activités commerciales et industrielles, 

ont contribu® ¨ d®finir la commune dôAnse 

comme pôle de développement secondaire par le 

SCOT du Beaujolais.  

Lôactivit® ®conomique de la commune sôarticule 

autour de lôagriculture, la petite industrie et 

lôartisanat. Cependant, face ¨ lôurbanisation 

croissante, on constate de plus en plus un recul 

de lôactivit® agricole, transformant le paysage 

communal. La pression sur Anse en terme de 

d®veloppement est donc importante ; côest 

pourquoi la mise en place de lôAVAP contribuera 

à accompagner ce dernier, permettant à la ville 

dô®voluer tout en maintenant la qualité de son 

cadre de vie. 

La pr®sence de lôeau a particip® au 

développement de la commune. Outre la Saône 

et lôAzergues qui ont fortement influencés 

lôimplantation de la commune, trois ruisseaux 

sô®coulent en fond de vall®e. La Galoche, le 

ruisseau dôArnet (du Sud  au Nord) et le ruisseau 

du Bordelan (du Nord au Sud). 

La commune dôAnse poss¯de un patrimoine riche 

et diversifié allant de la pr®histoire ¨ aujourdôhui. 

Constitu®e sur dôanciennes enceintes Gallo-

romaine, puis médiévales, le centre-ville 

historique de la ville a conservé depuis son tracé 

ancien ainsi que nombre de ses bâtiments. Les 
Plaine 

Vignes 

La Galoche 

Ligne de 
crête 

Polycultures 

Zone bâtie 

Sâone 

Boisement 
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extensions du 19ème puis du 20ème siècle ont fortement contribué à enrichir le patrimoine communal. 

Si lôidentit® de la commune est marqu®e par son centre ancien, elle est aussi liée à la qualité de son 

paysage viticole et agricole entre monts du Beaujolais et plaine du Val de Saône. Elle accueille de fait 

un nombre important de châteaux, et domaines sur son territoire. 

 

La commune dôAnse, ¨ lôimage de sa riche histoire, compte ainsi 6 b©timents prot®g®s au titre des 

monuments historiques, de nombreux édifices remarquables ainsi que des espaces naturels 

répertoriés : 3 Zones Naturelles dôInt®r°t Ecologique, Faunistique et Floristique, 2 Espaces Naturels 

Sensibles, et un Projet dôIntérêt Général sur la plaine des Chères. 

Afin dôint®grer pleinement la politique patrimoniale au d®veloppement de la ville, les élus ont voté en 

1999 le lancement dôune proc®dure de ZPPAUP et  approuv® le projet le 14 décembre 2005.  

Dans lô®laboration de son PLU approuv® en 2007, la commune affichait d®j¨ sa volont® de prendre en 

compte la question patrimoniale et de lôint®grer directement à son projet communal. Ainsi, la mise en 

place de lôAVAP sôest appuy®e sur les orientations du PADD se traduisant par : la valorisation du 

patrimoine communal (Orientation 1), la recherche dô®quilibre [en termes dôurbanisation et dô®conomie] 

(Orientation 2), et la prise en compte des risques naturels (Orientation 3). 

La mise en place dôun outil de gestion patrimoniale tel que lôAVAP est aujourdôhui un r®el enjeu pour le 

développement durable de la commune. 
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2.2 Synthèse des protection s du patrimoine 

existantes  
 

 

 

Les monuments historiques  

La commune a 6 bâtiments protégés 
au titre des monuments historiques : 
 

Á Eglise dôAnse [1], MH*inscrit  

Á Vestiges du Castellum Romain [2], 

MH*inscrit et classé  

Á Habitat gallo-romain de la Grange du Bief 

[3], MH* classé (ne génère pas de périmètre 

de 500m) 

Á Château de Saint Trys [4], MH* Inscrit et 

classé 

Á « Domaine de la Fontaine» [5], MH* classé 

Á Château des Tours [6], MH* classé 

Á Le Château de Saint Bernard, situé sur la 

commune de Saint ïBernard [7] influence la 

commune dôAnse par son p®rim¯tre de 

protection. 

*MH : Monuments Historiques 

Les zones archéologiques de 

saisine de la Préfecture de 

Région.  

 

La carte archéologique nationale a recensé un 

patrimoine archéologique riche sur le territoire 

de la commune dôAnse, en particulier les 

occupations préhistoriques et protohistoriques 

des terrasses de la Saône, le Castellum du Bas 

Empire, la villa gallo-romaine de la Grange du 

Bief, et les différents édifices du Moyen Age 

(aula carolingienne, église du Haut Moyen Age, 

châteaux). 

Monuments historiques et leurs périmètres de protection de 500m 
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Les Zones Naturelles dõInt®r°t 

Ecologique, Faunistique et 

Floristique (ZNIEFF) 

 

Les ZNIEFF recens®s sur le territoire dôAnse 

sont de deux types : 

Á  ZNIEFF de type I :  
 

- Grotte et aqueducs de Saint-Trys (n°69000041) 

- Prairies alluviales de Bordelan (n°01010010) 

Á ZNIEFF de type II 
 
- Val de Saône méridional (n°0101) 
 

 

 

 

Les Espaces Naturels Sensibles 

 

Deux Espaces Naturels Sensibles ont été 

retenus par le Conseil Général du Rhône sur la 

commune: 

 

 

 

 

 

Le Projet dõInt®r°t Général de la 

Plaine des Chères  (PIG) 

 

Les ZNIEFF de type I sur la commune dôAnse, Source : DREAL 

Rhône Alpes 

 

Site n°20 « Plan dôeau et prairies du Bordelan » 

Périmètre du PIG de la Plaine des Chères  

Source : Direction Départementale des Territoires du Rhône. 

 

Le PIG de protection des espaces naturels et 

agricoles de la Plaine des Ch¯res sô®tend sur un 

territoire dôenviron 5 000 hectares, situ® sur dix 

communes différentes dont Anse. Il protège 

lôespace central de la plaine, tout en permettant 

le d®veloppement de deux zones dôactivit®s 

économiques intercommunales, (le secteur 

Anse/Ambérieux et le secteur Lissieu, 

Chasselay).  




















































































